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augmentation de depense de 68 Centimes par homme et par an ä

Ia masse individuelle.
En effet, en calculant sur une duröe de service de 5 annees, il

faut ä chaque homme deux einlies, ä 90 Centimes l'une (la duröe de
l'etrille est de 3 ans), ce qui represenle une depense de. Fr. 1 80
et 4 brosses en crins, ä 2 fr. 45 c. l'une (la duröe de la
brosse en crins est de 15 mois), ci » 9 80

Fr. 11 60
En n'employant que la brosse de chiendent, il faut ä chaque

homme 15 brosses ä 1 fr. l'une (la duröe de cette brosse est de
4 mois), ci 15 fr. La difference entre cetle somme et 11 fr. 60, soit
3 fr. 40, represente l'augmentalion de döpense qui rösulte de l'emploi

de la brosse de chiendent pour une periode de 5 annees.
Cette difference pour un an est de 68 Centimes.

Conclusion.

La commission, se basant sur les raisons ci-dessus detaillees, se

prononce ä l'unanimite pour le remplacement de l'etrille et de Ia
brosse en crins par la brosse de chiendent, malgre la legere augmentation

de depense qui en rösulte pour la masse individuelle.

BUDGET MILITAIRE FEDERAL POUR 1876 (*)
Le message presente aux Chambres federales par le Conseil federal en dato du

28 novembre ecoule, contient les renseignements ci-apres sur la partie generale
et sur ie Departement militaire:

Monsieur le President et Messieurs, — Nous avons l'honneur de vous
presenter notre projet de budget sur les recettes et döpenses de 1876.

Ce projet evalue les recettes presumees ä la somme de fr. 41,738,000
et les depenses presumees k la somme de » 42,775,600

Excedant de depenses fr] 1,037,600
Pour l'annöe courante, les recettes sont budgetees ä » 39,516,000

Augmentation presumee des recettes pour 1876 fr. 2,222,009

Nous rappelons ä cette occasion l'annöe 1870, oü la Conföderation,
faute de fonds disponibles, a du, en möme temps que les troupes etaient
mises sur pied, faire appel aux capitaux privös. Toutefois, nous estimons
que ce n'est pas encore le moment de vous faire des propositions au sujet
des voies et moyens de couvrir le deficit, et cela pour les motifs suivants:

En premier lieu, nous ne savons pas au juste comment se prösentera,
en 1876, la recette principale de la Confödöration, celle des pöages. Ainsi
qu'on pourra le voir par les developpements que nous vous soumettons
plus bas, il regne encore de l'incertitude sur les recettes et les depenses
de la plupart des autres branehes d'administration. De plus, la loi sur la
taxe d'exemption du service militaire, qui aura nöcessairement une cer-

(') L'importance de ce premier budget regulier de la nouvelle Organisation militaire

nous engage ä donner le texte du message ä ce sujet, en y joignant quelques
observations comparatives. On se rappellera que le budget de 1874, laissant
rinstruetion de l'infanterie et diverses charges aux cantons, atteignait ä pres de 6
millions. Celui de 1875, antieipant sur la mise en vigueur de la loi organique du 13
novembre 1874, ne pouvait etre que provisoire. II montait k prös de 9 millions,
mais en reduisant les cours de röpötition de 16 jours ä des revues de 4 jours
et en supprimant les rassemblements de division et diverses depenses qui auraient
dii ötre de 7 k 8 millions de francs pour pourvoir au necessaire.
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taine portöe financiere, est encore en deliberation; la loi sur les billets de
banque, qui peut apporter une recette de 80 ä 100 mille francs, entrera
probablement en vigueur en 1876. Par tous ces motifs, il parait convenable
d'attendre quelque temps encore, parce que l'on ne saura que plus tard si
le rötablissement de l'öquilibre exigera une somme plus ou moins forte.
Le choix des moyens pour y arriver variera necessairement suivant l'im-
portance du chiffre. Ce retard ne peut avoir pour consequence une perturbation

dans notre Situation financiere, attendu qu'en cas d'övönements
extraordinaires, par exemple une mise sur pied considörable, nous devrions
nous occuper sans dölai de nous procurer de nouvelles ressources.

Aprös ces quelques observations, nous passerons au rapport sur chacun
des chiffres proposös.

D. Departement militaire.
I. Chancellerie.

1. Premier seerötaire, chef de bureau F. 6,000 —
2. Second » 4,000 —
3. Troisiöme » 3,500 —
4. Commis et copistes 14,600 —
5. Indemnitö de döplacement du chef du

Döpartement et expertises 800 — 28,900 —
Cette rubrique a diminuö de fr. 1200 par suite du passage

d'un copiste au bureau du mödecin en chef.
B. de 1875 fr. 30,100. —
C. de 1874 » 28,967. 45

Les comparaisons ötablies precedemment entre le budget
de 1875 et le compte d'Etat de 1874 ont ötö supprimöes ici;
nous ne l'erons plus mention que des chiffres du budget de
1875. Ensuite de la nouvelle Organisation militaire, les chiffres

ont changö au point qu'il n'est plus d'aucune utilitö de
comparer les depenses antörieures avec les chiffres actuels
du budget.
II. Administration.

A. Personnel d'administration.
1. a. Chef de l'infanterie F. 7,500 —

6. Une ration de fourrage 657 —
c. Employös de bureau 6,000 —
d. Frais de bureau, loyer, chauffage 400 —
e. Frais de döplacement 1,000 — 15,557 —

B. de 1875 fr. 16,657.
2. a. Chef de la cavalerie F. 4,000 —

6. Deux rations de fourrage 1,314 —
c. Seerötaire 3,000 —
d. Frais de bureau, loyer, chauffage 1,000 —
e. Frais de döplacement 1,000 — 10,314 —

B. de 1875 fr. 9814.
L'augmentation de traitement en faveur du seerötaire

ne peut pas etre combattue, attendu que ce traitement
n'atteint pas möme le maximum fixö pour un commis de
chancellerie.

3. a. Chef de l'artillerie F. 7,500 —
6. Une ration de fourrage 657 —
c. Chef de bureau 4,000 —
d. Employes de bureau • 3,400 —
e. Frais de bureau, loyer, chauffage 1,000 —
/'. Frais de döplacement 1,000 —
g. Commission d'artillerie 2,000 — 19,557 —

B. de 1875 fr. 19,557.
4. a. Chef du gönie 6,000 —

b. Une ration de fourrage 657 —
c. Chef de bureau 4,000 —

Areporter. .F. 10,657 — 45,428 —
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Report. F. 10,657 — 45,428 —
d. Dessinateur 3,200 —
p. Frais ce bureau, loyer, chauffage 1,500 —
f. Frais de deplacemei.t 1,000 —
g. Surveillant des fortifications 2,075 — 18,432 —

B. de 1875 fr. 10,075.
En vertu des articles 247 k 249 de la loi sur l'organisation

militaire, les fonctions de chef du gönie ont pris une
teile importance que ce fonctionnaire doit y vouer toute
son activitö et ne peut plus, comme pröcödemment, va-
quer a ses occupations. L'augmentation de son traitement

et la röorganisation du bureau du gönie sont, en
consöquence, des faits qui döcoulent nöcessairement de
l'exöcution de la nouvelle loi.

5. a. Chef du bureau d'ötat-major' .F. 7,000 —
fe. Secretaire 3,000 — 10,000 —

B. de 1875 fr. 10,000.
6. Intendance du materiel.

B. de 1875 fr. 39,820
a. Section technique:

1. Chef de section F. 6,000 —
2. Comptable et personnel de la Chancellerie

10,800 —
3. Magasinier 2,000 —
4. Frais d'inspection pour le drap et

rhabillement 6,500 —
5. Frais de döplacement 3,000 —
6. Achats pour compte de l'inventaire 600 —
7. Modöles 800 — 29,700 —

L'habillement des recrues prösente cette annöe une
grande diversitö, tant au point de vue de la qualitö du
drap militaire qu'ä celui de Ia coupe des effets d'habii-
lement. Afin d'obtenir une marchandise uniforme et
d'arriver ä ce que les troupes soient habillees d'une
maniöre parfaitement conforme aux prescriptions rö-
glementaires, nous avons ordonnö que les draps
militaires fussent inspectes et timbrös avant leur confection,

et que les effets d'abillement fussent contrölös
avant d'etre livrös aux hommes. Les experts chargös
de ces fonctions devant se deplacer fröquemment, nous
portons ä cet effet, ä defaut de donnees positives, un
crödit provisoire de fr. 2000.

fe. Section administrative:
1. Chef de section F. 6,000 —
2. Comptable et personnel de la Chancellerie

11,600 —
3. Magasinier 2,000 —
4. Frais de döplacement 500 —
5. Döpöts et intendance des arsenaux 13,020 — 33,120 —

L'acquisition de la plus grande partie de l'armement
et de l'equipement, ainsi que leur röpartition et celle
des munitions aux cantons, aux döpöts, aux arsenaux
et aux ecoles militaires, ayant öte placees dans les
attributions de l'intendance du matöriel, la besogne des
deux sections a notablement augmentö. Aussi a-t-il
ötö nöcessaire de nommer de nouveaux employös, dont
nous avons toutefois röduit le nombre au strict nöces-

A reporter. F. 136]68Ö"^

' II est assez surpreuant que cet officier n'ait pas la ration de fourrage qu'ont les
autres chefs d'arme.
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Report. F. 136,680 —

saire. Dans le chiffre 5 sont compris les traitements
des magasiniers du service sanitaire.

7. a. Mödecin en chef F. 6,000 —
fe. Employös 3,200 —
c Frais de bureau, loyer, chauffage 400 —
d. Frais de döplacement 1,000 —
e. Achats pour compte de l'inventaire 500 — 11,100 —

B. de 1875 fr. 9,700.
L'augmentation de fr. 1200 pour traitement d'un em-

ployö a döjä etö döduite ä la rubrique « Chancellerie du
Döpartement». Cette augmentation ne constitue donc
qu'un transfert de crödit.

8. a. Vötörinaire en chef F. 5,000 —
6. Frais de bureau 1,800 —
c. Frais de döplacement 1,000 — 7,800 —

La reorganisation du bureau du vötörinaire en chef est
une consöquence des articles 247 et suivants de la loi sur
l'organisation militaire. Ensuite de la position dans
laquelle se trouve placöe la Confödöration par suite de la
nouvelle loi, en ce qui concerne les chevaux de cavalerie,

les obligations du vötörinaire en chef ont considöra-
blement augmentö, et il est indispensable de röorganiser
ses fonctions et de lui donner une indemnilö en rapport
avec l'ötendue et l'importance de son travail.

9. Commissariat des guerres central.
a. Commissariat des guerres ä Berne :

1. Commissaire des guerres en chef. F. 7,000 —
2. Remplacant et chef du bureau d'expödition

4,000 —
3. Chef du bureau de rövision 3,800 —
4. Comptable 3,800 —
5. Quatre röviseurs 13,000 —
6. Commis et magasinier 13,600 — 45,200 —

fe) Commissariat des guerres, ä Thoune :

1. Commissaire des guerres F. 3,800 —
2. Deux commis 4,600 —
3. Casernier et intendant des immeubles. 2,200— 55,800 —

B. de 1875, fr. 53,000
L'augmentation de fr. 2800 provient de la creation

d'une quatriöme place de röviseur. Dans Ie cas oü
l'organisation de l'administration militaire prevue dans le
nouveau projet de röglement sur l'administration viendrait

ä se röaliser, nous aurons besoin d'un nouveau
credit, dont nous ne sommes pas, ä l'heure qu'il est, ä
möme d'indiquer exaetement le montant.

10. Auditeur en chef 500 —
B. de 1875, fr. 300.

La centralisation de l'instruction de l'infanterie a
augmentö la besogne de l'auditeur en chef; aussi avons-
nous du ölever de fr. 200 le chiffre portö au budget de
l'annee derniöre.

11. Colonels-divisionnaires :

a) Frais de bureau, fr. 1800 par arrondissement*

F. 14,400 —
6) Huit rations de fourrage 5,256 —
c) Inspections 12,000 — 31,656 —

A reporter. F. 243,536 —
1 Ensuite de l'extension qu'ont prises les fonctions des divisionnaires, cette

indemnite est insuffisante. Ils auraient besoin, comme les chefs d'arme, d'un bureau
avec un seerötaire au moins.
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Report. F. 243,536
B. de 1875, fr. 20,000.

La rubrique n° 11 remplace le crödit allouö au budget
de 1875 pour inspections d'infanterie.

Le chiffre porlö sous lettre a est destinö ä couvrir les
frais de bureau et de secrötariat.

Le chiffre portö sous lettre c comprend aussi les
inspections du personnel prevues aux articles 174 et 175
de la loi sur l'organisation militaire.

12. Inspections du matöriel 12,000
D'aprös les articles 177 et 178 de la loi sur l'organisation

militaire, les chariots attribuös aux corps de troupes
et le matöriel de guerre conservö dans les arsenaux
doivent ötre soumis chaque annöe ä une inspection.
Nous n'avons encore aucune donnöe sur les frais qui
en rösulteront; aussi le chiffre de fr. 1500 par arrondissement

n'est-il qu'approximatif.
13. Contröle des armes d'infanterie :

a) Neuf contröleurs d'arrondissement, ä
fr. 3000 F. 27,000 —
fc) Frais de döplacement, ä fr. 1000. 9,000 — 36,000

B. de 1875, fr. 30,000.
L'ötendue du 8e arrondissement a obligö de donner un

aide au contröleur; c'est ce qui explique l'augmentation
du crödit vis-ä-vis de l'annöe 1875.

Le chiffre portö ä la lettre b a ögalement öte augmentö,
parce qu'ä dater de 1876, les inspections d'armes
auront lieu dans les communes. II n'est pas possible de
calculer exaetement les frais de döplacement, et l'on
devra pour cela attendre l'expörience de l'annöe.

14. Contröle des munitions :

a) Chef du contröle F. 3,800 —
6) Contröleur des poudres 3,700 —
c) Deux contröleurs des munitions 5,000 —
d) Deux aides-contröleurs 3,600 —
e) Comptable caissier 3,200 —
/) Magasinier 2,800 —
g) Frais de döplacement et de bureau 2,400 —
h) Entretien d'instruments 800 — 25,300

B. de 1875, fr. 20,500.
Les comptes relatifs au mouvement des munitions ont

ötö dressös en partie par Ie contröle, en partie par
l'administration du matöriel, comme cela avait lieu
precedemment dans les autres ateliers.

Les nombreuses plaintes auxquelles a donnö lieu
l'organisation compliquöe des comptes, dans cette branche
d'administration comme dans d'autres, surtout depuis
l'enorme aecroissement qu'a prrs la vente des cartouches,

nous ont engages ä nommer un comptable, avec
un personnel süffisant. Ce fonctionnaire et ses aides sont
rögis par les dispositions des articles 79 et 80 du röglement

sur l'organisation de l'administration des finances
et sont places directement sous les ordres de la section
administrative de l'intendance du matöriel

B. Personnel d'instruction.
Infanterie :
a) Instrueteur en chef F. 7,500 —
fc) Une ration de fourrage 657 —
c) Secretaire 2,200 —
d) 8 instrueteurs d'arrondissement, ä fr. 6000. 48,000 —

A reporter. F. 58,357 — 316,836 —
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Report. F. 58,357 — 316,836
e) 8 rations de fourrage 5,256 —
/) 18 instrueteurs de 1« classe :

8 instrueteurs ä fr. 4200 F. 33,600 —
10 » » » 4000 40,000 — 73,600 —

g) 80 instrueteurs de 2« classe :

8 instrueteurs ä fr. 3000 F. 24,000 —
16 » » » 2800 44,800 —
24 » » » 2700 64,800 —
32 » » » 2500 80,000 — 213,600 —

h) 8 instrueteurs-trompettes :

3 instrueteurs trompettes,
ä fr. 2300 F. 6,900 —
5 instrueteurs-trompettes,
ä fr. 2100 10,500 — 17,400 —

i) Instructeurs-tambours :

8 instrueteurs-tambours ä fr. 1,900 15,200-
/:) a) Instrueteur du tir 5,000 —

fc) Une ration de fourrage 657 —
c) Deux aides :

ler aide .F. 3,600 —
2« aide 3,000 — 6,600 —

d) Marqueurs et personnel 2,000 —
l) Logement et indemnites de dö¬

placement 15,000 — 23,600 —

B. de 1875, fr. 365,413.
II n'y a pas d'augmentation vis-ä-vis du dernier

budget, attendu qu'en 1875 les instrueteurs
ne sont entrös en fonctions qu'au mois de mars;
aussi leur traitement n'avait-il öte calcule que
pour 9 mois.

Nous n'avons pas encore les donnöes necessaires

pour fixer exaetement le chiffre de la
rubrique « Logements et indemnitös de döplacement,

» attendu que les comptes de l'annöe
courante ne sont pas encore bouclös '.

A reporter. F. 412,670 — 316,836

(Voir la Suite au Supplement de ce jour.)

SOCIET- VAUDOISE
des officiers de l'etat-major federal. du genie et de l'artillerie.

La reunion annuelle de la societe a eu lieu ä Lausanne le 4 decembre,

anniversaire de Sainte-Barbe sa palronne, ä l'hötel du Faucon,
sous la prösidence de M. le colonel Burnand. Environ 35 officiers
etaient presents.

M. le lieutenant-colonel du genie Lochmann a fait un expose de
la nouvelle Organisation du gönie, teile qu'elle resiorl de la nouvelle
loi militaire, en la comparant ä l'ancienne el passant en revue les
diverses phases traversöes par Ie projet de reorganisation de cette arme
avant son adoption definitive sous sa forme actuelle.

1 Nous regretlons de voir qu'on ne donne pas une ralion de fourrage aux
instrueteurs de Ire classe, au moins ä l'instructeur en premier, car il lui est impossible

de faire son service ä pied, ä la suite des officiers montes qu'il est chargö
d'instruire. Mieux vaudrait ordonner que dans les öcoles de recrues d'infanterie
tous les officiers, sans exception, seront ä pied.
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